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ARTICLE 14

Aux alinéas 2, 4, 5, 7, 8, 11, 12, 14, 16, 18, 20 et 22, après chaque occurrence du mot : 

« polygamie »,

insérer les mots : 

« ou polyandrie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En langue française, le terme polygamie réfère à un homme qui a plusieurs femmes. Il convient 
donc de compléter le texte en ajoutant systématiquement la polyandrie, qui concerne une femme 
ayant plusieurs conjoints, pratique légale dans plusieurs pays dans le monde.


